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Valartis Strategic Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 153.964.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2011.
Valartis Strategic Investments S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2011047720/14.

(110051232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2011.

Eventsmania S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 153.829.

En date du 10 mars 2011, Maître Sabrina MARTIN, demeurant à L-2520 LUXEMBOURG, 21-25, Allée Scheffer, a mis
fin, avec effet immédiat à la convention de domiciliation conclue en date du 3 juin 2010 avec la société EVENTSMANIA
S.A., avec siège social à L-1537 LUXEMBOURG, 1, rue des Foyers, R.C. Luxembourg B 153.829.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 10 mars 2011. Sabrina MARTIN.

Référence de publication: 2011047725/11.

(110051584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

GSCF PropCo B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 142.444.

DISSOLUTION

In the year two thousand and eleven, on the ninth day of February.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglister Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mrs Meriam BERDAI, Fund Administrator, with professional address at L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt,
the "Proxy-Holder", acting as a special proxy of GSCF Holding S.à r.l., a private limited liability company ("société à
responsabilité limitée"), with a share capital of EUR 29,500.-, having its registered office at L-2530 Luxembourg, 4a rue
Henri Schnadt, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies ("Registre de Commerce et des
Sociétés") under number B 133.250, the "Sole Shareholder", by virtue of a proxy signed ne varietur by the Sole Shareholder
which shall remain annexed to the present minutes and be registered with it.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, requested the undersigned notary to act its declarations and
observations as follows:

I.- That the private limited liability company ("société à responsabilité limitée"), "GSCF PropCo B S.à r.l.", having its
registered office at L-2530 Luxembourg, 4a rue Henri Schnadt registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies ("Registre de Commerce et des Sociétés") under section B number 142.444, has been incorporated
pursuant to a deed drawn up by Maître Jean-Joseph WAGNER on 15 October 2008, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Assocations, number 2697 of November 5th, 2008. The articles of incorporation have not been amended
since then,

II.- That the subscribed share capital of the company "GSCF PropCo BS.à r.l." amounts currently to twelve thousand
five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by one hundred twenty-five (125) units of one hundred Euro (EUR 100.-)
each.

III.- That the Sole Shareholder declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standings
of the company "GSCF PropCo B S.à r.l..".

IV.- That the Sole Shareholder as liquidator declares explicitly to proceed with the dissolution of the said company
"GSCF PropCo B S.à r.l..".
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V.- That the Sole Shareholder declares that all the known debts have been paid and that he takes over all assets,
liabilities and commitments of the dissolved company " GSCF PropCo B S.à r.l." and that the liquidation of the company
"GSCF PropCo B S.à r.l." is terminated without prejudice as it assumes all its liabilities.

VI.- That the Sole Shareholder declares that the liquidation is closed.

VII.- That the shareholder's register of the dissolved company "GSCF PropCo B S.à r.l." has been cancelled.

VIII.- That the financial statements of the company "GSCF PropCo B S.à r.l.." as at the date of dissolution are hereby
approved.

IX.- That the Sole Shareholder grants full discharge ("quitus") to each and all of the managers of the dissolved company
"GSCF PropCo B S.à r.l." for all their mandates and duties during the period starting on 01 January 2011 and ending on
the day of the liquidation of the company "GSCF PropCo B S.à r.l.".

X.- That the records and documents of the dissolved company " GSCF PropCo B S.à r.l." will be kept for a period of
five years at “Henderson Global Investors, Luxembourg Branch Office” having its registered office at 4a, rue Henri Schnadt,
L-2530 Luxembourg.

Costs and notarial deed

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately EUR 750.-.

The Notary, who understands and speaks English, states that the present deed is written in English, followed by a
French version.

This notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this document.

This document having been read to Proxy holder of the Sole Shareholder, who is known to the Notary by her name,
first name, civil status and residence, Proxy holder of the Sole Shareholder and the Notary, have together signed this
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le neuf février.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglister (Luxembourg).

A comparu:

Mademoiselle Meriam BERDAI, Fund Administrator, ayant son adresse professionnelle à L-2530 Luxembourg, 4A, rue
Henri M. Schnadt, agissant en sa qualité de mandataire spéciale de "GSCF Holding S.à r.l.", une société à responsabilité
limitée de droit Luxembourgeois, avec siège social à L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt ci-après dénommée
«L'Associé Unique»,

en vertu d'une procuration signée "ne varietur" par l'Associe Unique, laquelle procuration restera annexée au présent
acte pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

L'Associe Unique, représenté tel que dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de documenter ses déclarations
et constatations ainsi qu'il suit:

I.- Que la société "GSCF PropCo B S.à r.l.", une société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège social à
L-2530 Luxembourg 4a, rue Henri Schnadt, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B
sous le numéro 142.444 a été constituée sous le droit luxembourgeois, suivant acte notarié reçu par le notaire Jean-
Joseph Wagner, en date du 15 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2697
du 5 novembre 2008.Les statuts de la société n'ont pas été modifiés depuis lors.

II.- Que le capital social souscrit de la société "GSCF PropCo B S.à r.l." est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR
12.500,-), représentés par cent vingt-cinq (125) parts sociales d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune.

III.- Que l'Associe Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la société
"GSCF PropCo B S.à r.l.".

IV.- Que l'Associe Unique, en tant que liquidateur de la société "GSCF PropCo B S.à r.l."a décidé de procéder à la
dissolution immédiate de ladite société.

V.- Que l'Associe Unique déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'il prend à sa charge tous les
actifs, passifs et engagements financiers de la société dissoute "GSCF PropCo B S.à r.l." et que la liquidation de la société
"GSCF PropCo B S.à r.l." est achevée sans préjudice du fait qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Que l'Associe Unique déclare que la liquidation est clôturée.

VII.- Que le registre des associés de la société dissoute "GSCF PropCo B S.à r.l." est annulé.

VIII.- Que les états financiers de la société "GSCF PropCo B S.à r.l." à la date de la dissolution sont ici approuvés.

IX.- Que l'Associe Unique accorde la décharge pleine et entière à chacun et à tous les gérants de la société dissoute
"GSCF PropCo B S.à r.l." pour l'exécution de tous leurs mandats et charges pendant, et en relation avec, la période
commençant le 1 er janvier 2011 et se terminant au jour de la liquidation de "GSCF PropCo B S.à r.l.".

49587



L U X E M B O U R G

X.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans à Henderson Global Investors,
Luxembourg Branch Office ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 4a, rue Henri Schnadt.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison du présent acte
sont estimes a environ 750,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la demande de l'Associé unique, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française.

Le présent acte est fait à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite au mandataire de l'Associe Unique connu du notaire instrumentant par ses nom, prénoms
usuels, état civil et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Meriam BERDAI, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 17 février 2011. Relation GRE/2011/773. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé.): G. SCHLINK.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 24 février 2011.

Référence de publication: 2011028669/102.

(110034066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

G 2 M S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 147.286.

Je vous informe par la présente que je démissionne de mon poste de gérant que j'occupe au sein de la société G 2 M
sàrl avec effet au 30 septembre 2009.

Luxembourg, le 1 er septembre 2009. CHAPRON Florent.

Référence de publication: 2011047726/10.

(110051981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Kent International S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 70.168.

Le siège social de la société KENT INTERNATIONAL S.A., société anonyme, de droit luxembourgeois, inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 70168, jusqu'alors établi au 8-10, rue Jean
Monnet à L-2180 Luxembourg, a été dénoncé avec effet au 30 mars 2011 par le domiciliataire UniCredit Luxembourg
S.A.

Luxembourg, le 30 mars 2011.
UniCredit Luxembourg S. A.
Signatures

Référence de publication: 2011047727/13.

(110051869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Kent International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 70.168.

Aux Actionnaires de la Société

Je soussignée, Sandrine Pellizzari, suis au regret de vous informer de ma décision de démissionner de mon poste
d'Administrateur de votre société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 30 mars 2011. Sandrine Pellizzari.

Référence de publication: 2011047728/11.

(110051902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.
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Kent International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 70.168.

Aux Actionnaires de la Société

Je soussignée, Sonia Still, suis au regret de vous informer de ma décision de démissionner de mon poste d'Adminis-
trateur de votre société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 30 mars 2011. Sonia Still.

Référence de publication: 2011047729/11.

(110051904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2011.

Reviva Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 152.599.

Les Comptes annuels du 06 avril 2010 au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 04 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011047747/11.

(110052768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

Honeywell Holding Europe Limited LLC, Société en Commandite simple.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 159.118.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first of February.

Before Us, Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Honeywell Holding Europe Limited LLC, a private limited liability company, incorporated and governed by the laws
of the State of Delaware, the United States of America, having its registered address at 2711 Centerville Road, Suite 400,
Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, the United States of America, and registered with the Division of
Corporation, Secretary of State, State of Delaware, under number 4888280,

here represented by Ms. Peggy Simon, private employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on October 25 th , 2010.

2. Honeywell Hungary Holding Europe, Kft., a private limited liability company, incorporated and governed by the laws
of Hungary, having its registered address at 1139 Budapest, Petneházy u. 2-4, Hungary, and registered with the Hungarian
Trade Register under number 01-09-948515,

here represented by Ms. Peggy Simon, private employee, with professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on November 4 th , 2010.

Said proxies, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, acting in their hereabove stated capacities, have requested the notary to inscribe as follows
the articles of association of a limited partnership ("Société en commandite simple"), which the founding partners form
between themselves.

Title I. Form - Object - Name - Registered office - Duration

Art. 1. Form. There is hereby established among Honeywell Holding Europe Limited LLC, a private limited liability
company, incorporated and governed by the laws of the State of Delaware, the United States of America, having its
registered address at 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, the United
States of America, and registered with the Division of Corporation, Secretary of State, State of Delaware, under number
4888280, as Unlimited Partner (associé commandité") (the "Unlimited Partner"), and the present and future limited part-
ners ("associé(s) commanditaire(s)") (the "Limited Partner(s)"), a company in the form of a corporate limited partnership
("société en commandite simple") (the "Partnership") which shall be governed by the Luxembourg law of 10 August 1915
relating to commercial companies, as amended, as well as by the present articles of association (the "Articles").
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Art. 2. Name. The Partnership will exist under the name "Honeywell Holding Europe Limited LLC" and will conduct
its operations and hold its assets solely under such name.

Art. 3. Corporate Purpose. The purpose of the Partnership is to carry out all transactions pertaining directly or
indirectly to the acquisition and financing of participations in any company or enterprise, in any form, whatsoever, directly
or indirectly controlled by, controlling or under common control with Honeywell International Inc., a corporation or-
ganized under the laws of Delaware, the United States of America, and the maintenance, administration, management,
control and development of those participations.

The Partnership may borrow in any form, except by way of public offer. Furthermore, the Partnership may undertake
financing operations by and through transactions pertaining directly or indirectly to the maintenance, administration,
management, control and development of participating interests with companies belonging to the members of the same
groups of companies to which the Partnership belongs, including, without limitation, the granting of the loans and facilities
to these companies, the granting of any assistance, advances or guarantees to these companies.

The Partnership may also carry out any such transactions, which are directly or indirectly connected with its corporate
purpose.

The Unlimited Partner shall take no action that is not within this corporate purpose absent a resolution modifying
such purpose adopted by a unanimous decision of the partners in accordance with Article 15.

Art. 4. Duration. The Partnership is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Partnership is established in Luxembourg. Branches or other
offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by decision of the Unlimited Partner
subject to the prior unanimous approval of all of the partners given in a general meeting or by written resolutions in
accordance with article 14 of the Articles.

Title II. Capital - Partnership interests

Art. 6. Capital. The Partnership's share capital is set at fifteen thousand and sixty Euros (EUR 15,060.-) represented
by fifteen thousand and sixty (15,060) partnership interests with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Art. 7. Partnership interests. All the partnership interests of the Partnership shall be issued in registered form only.

The issued partnership interests shall be inscribed in the register of partners, which shall be kept by the Partnership
or by one or more persons designated therefore by the Partnership, and such register shall contain the name of each
partner, its/her/his address or registered office and the number of partnership interests held by its/her/him.

Each partnership interest is entitled to equal rights in the profits and assets of the Partnership and to one vote at
ordinary and extraordinary general meetings of partners.

The Partnership will recognize only one holder per partnership interest. The partnership interests are indivisible with
regard to the Partnership, which admits only one owner for each of them. The joint co-owners shall appoint a single
attorney who shall represent them towards the Partnership. The failure to appoint such attorney implies a suspension of
all rights attached to such partnership interest(s).

Any transfer of partnership interests in accordance with article 8 hereafter shall be recorded in the register of partners.

Art. 8. Transfer of partnership interests. The partnership interest(s) held by the Unlimited Partner may not be trans-
ferred except to a new Unlimited Partner designated in accordance with Article 13 of the Articles.

The other partnership interests are freely transferable among partners. They may only be transferred to non-partners
subject to the prior unanimous approval of such transfer given by the Unlimited Partners and all of the Limited Partners
in a general meeting or by written resolutions in accordance with article 14 of the Articles.

The transfer of partnership interests must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.

Any such transfer is not binding upon the Partnership and upon third parties unless duly notified to the Partnership
or accepted by the Partnership in accordance with article 1690 of the Civil Code.

Neither creditors nor assigns may for any reason affix seals on assets or documents of the Partnership. No partner
may pledge or otherwise encumber any of its partnership interests unless prior unanimous approval thereof has been
given by the Unlimited Partner and all of the Limited Partners in a general meeting or by written resolutions in accordance
with article 14 of the Articles.

Title III. Management

Art. 9. Power of the Unlimited Partner. The Partnership shall be managed by the Unlimited Partner ("associé com-
mandité"), who shall be personally, jointly and severally liable with the Partnership for all liabilities which cannot be met
out of the assets of the Partnership.

All powers not expressly reserved by law or by these Articles to the general meeting of partners or requiring their
approval fall within the competence of the Unlimited Partner and, except as provided herein, the Unlimited Partner is
vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition necessary or useful for accomplishing
the Partnership's corporate purpose.
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The Unlimited Partner shall take no action with respect to the sale, exchange, lease, mortgage, pledge or transfer of
all or substantially all of the Partnership's assets without the prior unanimous approval of all the partners given in a general
meeting or by written resolutions in accordance with article 14 of the Articles.

Art. 10. Limited Partners. The Limited Partners ("associés commanditaires") shall refrain from acting in a manner or
capacity other than by exercising their rights as partners in general meetings and shall only be liable to the extent of their
amounts not paid up on it/her/his partnership interests.

Art. 11. Delegation of powers. The Unlimited Partner may delegate special powers or proxies or entrust determined
permanent or temporary functions, including the daily management of the Partnership, to persons or agents chosen by
it/her/him.

Art. 12. Representation of the Partnership. The Partnership will be bound towards third parties (i) by the signature of
the sole Unlimited Partner, acting through his organs or representatives, or (ii) by the person to whom the daily mana-
gement has been delegated, within the scope of delegation of such daily management, (iii) or by the joint signatures or
simple signature of any person(s) to whom such signatory power has been delegated by the Unlimited Partner, but only
within the limits of such power.

Art. 13. Appointment of a new Unlimited Partner. In all cases in which the Unlimited Partner is unable to act, including
resignation, it shall be replaced by a unanimous vote in a general meeting of the Limited Partners, the approval of the
Unlimited Partner not being required.

The Unlimited Partner may also be removed in case of gross and willful misconduct by a unanimous vote in a general
meeting of the Limited Partners, the approval of the Unlimited Partner not being required. In such a case, except as may
otherwise be agreed, the Unlimited Partner shall sell the partnership interest(s) it holds at nominal value.

If the above requirements cannot be met, the Partnership will be put into liquidation.

The retiring Unlimited Partner shall make available to the successor Unlimited Partner such documents and records
and provide such assistance as the successor Unlimited Partner may reasonably request for the purposes of performing
its functions as Unlimited Partner.

In any case, the successor Unlimited Partner will (except as it may otherwise agree with the retiring Unlimited Partner)
acquire all of the partnership interest(s) held by the Unlimited Partner at nominal value and the retiring Unlimited Partner's
resignation shall only take effect upon the effective appointment of its successor.

Title IV. General meetings of partners

Art. 14. General meetings of partners. The annual general meeting of partners shall be held in Luxembourg, at the date
and time as may be specified in the notice of meetings.

The general meetings of partners may be convened by the Unlimited Partner, or by one or more Limited Partners, by
way of a registered letter setting forth the agenda of the meeting sent at least eight (8) days prior to the meeting to the
address of the other partner(s).

If all the partners are present or represented at a meeting of partners and if they state that they have been informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Any partner can take part in any general meeting by appointing in writing, by mail or by fax another person as proxy.

Save where otherwise provided in these Articles, resolutions are validly adopted when made by one or several partners
in a general meeting at a majority of more than half (1/2) of all the outstanding partnership interests representing at least
fifty percent (50%) of the share capital.

One or more partners may participate in a meeting by means of a conference call, a video conference or by any similar
means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

The decisions of the partners may be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which
will be sent by the Unlimited Partner to the partners in writing and transmitted by any means of communication allowing
for the transmission of a written text. In this latter case, the partners are under the obligation to, within fifteen (15) days
as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and send it to the Partnership by any
means of communication allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable
to the adoption of resolutions by the general meeting of partners shall mutatis mutandis apply to the adoption of written
resolutions.

Art. 15. Amendments to the Articles. These Articles may be amended from time to time by resolutions made by
unanimous decision of the Unlimited Partner and the Limited Partners in a general meeting.

Art. 16. Minutes of general meetings of partners. The minutes of any general meeting of partners shall be signed by
the Unlimited Partner or by the chairman of the general meeting of partners. Copies or excerpts of such minutes, which
may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Unlimited Partner or by any other person
duly appointed to that effect by the Unlimited Partner.
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Title V. Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 17. Financial year. The Partnership's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st of each
year.

Art. 18. Balance sheet. Each year, on the last day of December, the accounts are closed and the Unlimited Partner
establishes an inventory, which will contain the assets and liabilities of the Partnership. Each partner may inspect at the
registered office of the Partnership the inventory and the annual accounts of the Partnership. The annual accounts are
submitted to the annual general meeting of partners.

Art. 19. Distributions. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amor-
tizations, charges and provisions represents the net profit of the Partnership.

The general meeting of partners can decide that the profits of the Partnership shall be distributed to the partners,
which distributions shall occur pro rata to the portion of the Partnership's share capital that they hold. Such meeting of
partners may nevertheless also decide that the profits be carried forward or allocated to a distributable reserve.

Art. 20. Interim distributions. The Unlimited Partner may pay out an advance payment on dividends provided interim
accounts have been prepared by the Unlimited Partner, within one (1) month prior to such advance payment, confirming
that as a result of such distribution the value of the net assets of the Partnership will not fall below the issued capital
increased by the amount of any reserves out of which no distributions may be made. The next annual general meeting of
partners shall ratify such payment of interim dividends.

Title VI. Dissolution - Liquidation

Art. 21. Insolvency or Bankruptcy of a partner. The insolvency, bankruptcy or any similar event affecting any of the
partners will not cause the dissolution of the Partnership.

Art. 22. Dissolution, Liquidation. The dissolution of the Partnership shall be resolved by a general meeting of the
partners at the same majority requirements applying to an amendment to the Articles and the liquidation will be carried
out by the Unlimited Partner or failing him by one or more liquidators appointed by the general meeting of partners. The
liquidator or liquidators shall be vested with the broadest powers in the realization of the assets and the payment of
debts. When the liquidation of the Partnership is closed, the assets of the Partnership will be allocated to the partners,
in due proportion to the partnership interests they own.

Title VII. Applicable law

Art. 23. Applicable Law. These Articles, the rights and obligations of the Unlimited Partner and Limited Partners and
all other matters relating to the organization and operations of the Partnership shall be governed by Luxembourg law
and, in particular, the Luxembourg law of 10 August 1915 relating to commercial companies, as amended. Any disputes
arising from or relating to the organization or operations of the Partnership and the respective rights and obligations of
the Unlimited Partner and Limited Partners shall be submitted to the exclusive jurisdiction of the courts of Luxembourg.
Each partner hereby agrees to submit to such exclusive jurisdiction, irrevocably and unconditionally waives any objection
thereto and agrees to abide by any decision rendered by such courts.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Partnership and shall terminate on December
31 st , 2011.

Subscription

All the fifteen thousand and sixty (15,060) partnership interests have been subscribed as follows:

1) Honeywell Holding Europe Limited LLC, prenamed, being the unlimited partner, makes a cash contribution of sixty
Euros (EUR 60.-) in counterpart whereof it receives sixty (60) partnership interest(s).

2) Honeywell Hungary Holding Europe, Kft., prenamed, acting as limited partner, makes a cash contribution of fifteen
thousand Euros (EUR 15,000.-) in counterpart whereof it receives fifteen thousand (15,000) partnership interest(s).

All the partnership interests have been fully paid in cash, so that the amount of fifteen thousand and sixty Euros (EUR
15,060.-) is at the disposal of the Partnership, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges
it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Partnership as a
result of its formation are estimated at approximately one thousand five hundred Euro (€ 1.500.-).

Resolutions of the partners

The partners resolve to:
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- appoint Honeywell Holding Europe Limited LLC, prenamed, as manager of the Partnership, for an unlimited duration;
and

- fix the registered office of the Partnership at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing com-
panies and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Echternach (Grand Duchy of Luxembourg), on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing entities she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-et-un février.
Par devant Maître Henri BECK, notaire de résidence Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. Honeywell Holding Europe Limited LLC, une société à responsabilité limité constituée et régie par les lois de l'Etat

du Delaware, les Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, County
of New Castle, Delaware 19808, les Etats-Unis d'Amérique, et inscrite au "Division of Corporation, Secretary of State,
State of Delaware" sous le numéro 4888280,

dûment représentée par Melle Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475
Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration établie en date du 25 octobre, 2010.

2. Honeywell Hungary Holding Europe, Kft., une société à responsabilité limité constituée et régie par les lois de
Hongrie, ayant son siège social au 1139 Budapest, Petneházy u. 2-4, Hongrie, inscrite au Registre de commerce hongrois
sous le numéro 01-09-948515,

dûment représentée par Melle Peggy Simon, prénommée, en vertu d'une procuration établie en date du 4 novembre,
2010.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par les comparantes et le notaire instrumen-
tant, annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société en commandite simple (S.C.S.) dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Forme - Objet - Dénomination - Durée - Siège social

Art. 1 er . Forme.  Il est formé entre Honeywell Holding Europe Limited LLC, une société à responsabilité limité
constituée et régie par les lois de l'Etat du Delaware, les Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19808, les Etats-Unis d'Amérique, et inscrite au "Division
of Corporation, Secretary of State, State of Delaware" sous le numéro 4888280, en tant qu'associé commandité (l'"Associé
Commandité"), et le ou les associés commanditaires présents ou futurs (le ou les "Associé(s) Commanditaire(s)"), une
société sous la forme d'une société en commandite simple (la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les "Statuts").

Art. 2. Dénomination. La Société existera sous la dénomination "Honeywell Holding Europe Limited LLC" et conduira
ses opérations et détiendra ses actifs sociaux uniquement sous cette dénomination.

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est d'accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement
à la prise et au financement de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société ou entreprise, direc-
tement ou indirectement contrôlée ou sous le contrôle commun de Honeywell International Inc., une société régie par
le droit de l'Etat du Delaware, les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que le maintien, l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

La Société peut emprunter sous toute forme, excepté au moyen d'offre publique. En outre, la Société peut entre-
prendre des opérations de financement par et à travers des transactions concernant directement ou indirectement le
maintien, l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de prises de participation dans des sociétés appar-
tenant aux membres des mêmes groupes de sociétés auxquels la Société appartient, incluant, sans limitation, l'octroi de
prêts et de lignes de crédit à ces sociétés, l'octroi de toutes assistances, avances ou garanties à ces sociétés.

La Société peut par ailleurs réaliser toutes ces opérations, qui sont directement ou indirectement en rapport avec son
objet social.

L'Associé Commandité ne prendra aucune action qui n'entre pas dans son objet social en l'absence d'une résolution
modifiant cet objet adopté par décision unanime des associés conformément à l'article 15 des Statuts.
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Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. La Société peut ouvrir des succursales ou
agences au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, en vertu d'une décision de l'Associé Commandité sous réserve
d'agrément unanime préalable de tous les actionnaires donné à une assemblée générale ou par résolutions écrites con-
formément à l'article 14 des Statuts.

Titre II. Capital social - Parts d'intérêt

Art. 6. Capital Social. Le capital social est fixé à la somme de quinze mille soixante Euros (EUR 15.060,-) représentée
par quinze mille soixante (15.060) parts d'intérêt, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

Art. 7. Parts d'intérêt. Toutes les parts d'intérêt de la Société ne seront émises que sous la forme nominative.

Toutes les parts d'intérêt émises seront inscrites au registre des associés qui sera tenu par la Société ou par une ou
plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société et ce registre contiendra le nom de chaque associé, son adresse
ou siège social ainsi que le nombre de parts d'intérêt détenues par lui.

Chaque part d'intérêt confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices et dans les actifs de la Société et à
une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.

La Société ne reconnaît qu'un seul détenteur pour chacune des parts d'intérêt. Les parts d'intérêt sont indivisibles à
l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts
d'intérêt sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne. A défaut de nommer
un tel représentant, tous les droits attachés à ces parts d'intérêt sont suspendus.

Tout transfert de parts d'intérêt conformément à l'article 8 ci-après sera inscrit au registre des associés.

Art. 8. Transfert de parts d'intérêt. La ou les parts d'intérêt détenue(s) par l'Associé Commandité ne peuvent être
transférée(s) sauf à un nouvel Associé Commandité désigné en conformité avec l'Article 13 des Statuts.

Les autres parts d'intérêt sont librement cessibles entre associés. Les parts d'intérêt ne peuvent être cédées à des non
associés qu'avec l'agrément unanime préalable à un tel transfert par l'Associé Commandité et tous les associés comman-
ditaires donné en assemblée générale ou par résolutions écrites conformément à l'article 14 des Statuts.

La cession de parts d'intérêt doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles ont été dûment notifiées à la Société
ou acceptées par elle conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Les créanciers ou ayants-droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les biens ou
documents de la Société. Aucun associé ne peut gager ou autrement nantir ses parts d'intérêt à moins qu'un agrément
unanime préalable à cet égard ait été donné par l'Associé Commandité et tous les Associés Commanditaires en assemblée
générale ou par résolutions écrites conformément à l'article 14 des Statuts.

Titre III. Gérance

Art. 9. Pouvoir de l'Associé Commandité. La Société est gérée par l'Associé Commandité, qui sera personnellement,
solidairement et indéfiniment responsable avec la Société de toutes les dettes qui ne peuvent être réglées sur base de
l'actif social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l'assemblée générale des associés ou requérant leur agré-
ment par la loi ou les Statuts, sont de la compétence de l'Associé Commandité et, sauf si prévu ici, l'Associé Commandité
dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes d'administration ou de disposition nécessaires ou
utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

L'Associé Commandité ne prendra aucune action concernant la vente, l'échange, la location, le nantissement, la mise
en gage ou le transfert de tout ou partie des actifs sociaux de la Société sans l'agrément unanime préalable de tous les
associés donné en assemblée générale ou par résolutions écrites conformément à l'article 14 des Statuts.

Art. 10. Associés Commanditaires. Les Associés Commanditaires s'abstiendront d'agir autrement qu'en exerçant leurs
droits en tant qu'associés aux assemblées générales et ne seront tenus responsables qu'à concurrence des montants qu'ils
n'ont pas versés sur leurs parts d'intérêt.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. L'Associé Commandité peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des
fonctions permanentes ou temporaires, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes ou agents de son
choix.

Art. 12. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée (i) par la signature individuelle de
l'Associé Commandité, agissant par ses organes ou représentants, ou (ii) par la personne à laquelle la gestion journalière
a été déléguée, dans les limites de l'étendue de la délégation d'une telle gestion journalière, ou (iii) par les signatures
conjointes ou la signature individuelle de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par l'Associé
Commandité, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 13. Nomination d'un nouvel Associé Commandité. Dans tous les cas où l'Associé Commandité ne peut pas agir,
y compris en cas de démission, il sera remplacé par un vote unanime de l'assemblée générale des Associés Commandi-
taires, l'accord de l'Associé Commandité n'étant pas requis.

L'Associé Commandité pourra également être révoqué en cas de faute grave et intentionnelle par un vote unanime
de l'assemblée générale des Associés Commanditaires, sans que l'accord de l'Associé Commandité soit requis. Dans un
tel cas, sauf s'il en est autrement convenu, l'Associé Commandité vendra la ou les parts d'intérêt qu'il détient à sa valeur
nominale.

Si les conditions ci-dessus ne peuvent pas être remplies, la Société sera mise en liquidation.

L'Associé Commandité démissionnaire mettra à la disposition du Gérant Commandité successeur les documents et
registres et apportera l'assistance que l'Associé Commandité successeur peut raisonnablement exiger pour les besoins
de l'exécution de ses fonctions d'Associé Commandité.

En toute hypothèse, l'Associé Commandité successeur devra (sauf s'il en est autrement convenu avec l'Associé Com-
mandité démissionnaire) acquérir toutes les parts d'intérêt(s) détenue(s) par l'Associé Commandité à valeur nominale et
la démission de l'Associé Commanditaire démissionnaire ne prendra effet qu'à la nomination effective de son successeur.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 14. Assemblée générale des associés. L'assemblée générale annuelle des associés aura lieu à Luxembourg aux jour
et heure qui seront indiqués dans la lettre de convocation.

Les assemblées générales des associés peuvent être convoquées par l'Associé Commandité, ou par un ou plusieurs
Associés Commandités, par lettre recommandée déterminant l'ordre du jour et envoyée au moins huit (8) jours à l'avance
à l'adresse du ou des autres associés.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés, et s'ils constatent avoir été
informés de l'ordre du jour de cette assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part à toute assemblée générale en nommant par écrit, par courrier ou téléfax, toute
personne pour le représenter.

Sauf dispositions contraires des Statuts, les décisions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles sont prises
par un ou plusieurs associés en assemblée générale à un majorité de plus de la moitié (1/2) de toutes les parts d'intérêt
émises représentant au moins cinquante pourcent (50%) du capital social.

Un ou plusieurs associés peuvent participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par
conférence vidéo ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant
de communiquer simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une pré-
sence physique à la réunion.

Les décisions des associés peuvent être prises par un vote écrit sur le texte des résolutions à adopter qui sera envoyé
par l'Associé Commandité aux associés par écrit et transmis par tout moyen de communication permettant la transmission
d'un texte écrit. Dans ce dernier cas, les associés sont sous l'obligation d'émettre, endéans quinze (15) jours depuis la
réception du texte des résolutions proposées, leur vote écrit et de l'envoyer à la Société par tout moyen de communi-
cation permettant la transmission d'un texte écrit. Les conditions de quorum et majorité applicables à l'adoption de
décisions de l'assemblée générale des associés seront mutatis mutandis applicables à l'adoption de résolutions écrites.

Art. 15. Modifications des Statuts. Ces Statuts pourront être modifiés de temps à autre moyennant décisions unanimes
de l'Associé Commandité et des Associés Commanditaires en assemblée générale.

Art. 16. Procès-verbaux des assemblées générales. Les procès-verbaux de toute assemblée générale des associés seront
signés par l'Associé Commandité ou par le président de l'assemblée générale des associés. Les copies ou extraits de ces
procès-verbaux, qui peuvent être produits en justice ou ailleurs, seront signés par l'Associé Commandité ou par toute
autre personne dûment nommée à cet effet par l'Associé Commandité.

Titre V. Année sociale - Bilan - Distributions

Art. 17. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année.

Art. 18. Bilan. Chaque année au dernier jour du mois de décembre, l'Associé Commandité arrête les comptes annuels
et dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs à l'actif et au passif de la Société. Tout associé peut prendre
connaissance au siège social de la Société de l'inventaire et des comptes annuels. Les comptes annuels sont soumis à
l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 19. Distributions. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amor-
tissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

L'assemblée générale des associés peut décider que les profits de la Société seront distribués aux associés, lesquelles
distributions auront lieu pro rata à la part du capital social de la Société qu'ils détiennent. L'assemblée des associés peut
néanmoins également décider que les profits seront reportés ou alloués à une réserve distribuable.
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Art. 20. Acomptes sur dividendes. L'Associé Commandité peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes
à condition que des comptes intérimaires aient été préparés par l'Associé Commandité endéans un (1) mois avant un tel
versement, et confirmant que suite à un tel acompte la valeur des actifs nets de la Société ne tombera pas en dessous du
capital social, augmenté du montant de toutes les réserves non distribuables. La prochaine assemblée générale annuelle
des associés doit confirmer un tel versement d'acomptes sur dividendes.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 21. Faillite ou Déconfiture d'un associé. La faillite, la déconfiture ou tout autre evénement similaire affectant l'un
des associés n'entraînent pas la dissolution de la Société.

Art. 22. Dissolution, Liquidation. La dissolution de la Société sera décidée par l'assemblée générale des associés déli-
bérant aux mêmes conditions de majorité que celles exigées pour la modification des Statuts et la liquidation sera effectuée
par l'Associé Commandité ou, à défaut, par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés.
Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif social et le paiement du passif social.
La liquidation de la Société terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en proportion des parts d'intérêt
qu'ils détiennent.

Titre VII. Lois applicables

Art. 23. Loi applicable. Les présents Statuts, les droits et obligations de l'Associé Commandité et des Associés Com-
manditaires et toutes les autres matières relatives à l'organisation et aux opérations de la Société seront régis par le droit
luxembourgeois et, en particulier, les dispositions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'elle a
été modifiée. Tout litige découlant de ou relatif à l'organisation ou aux opérations de la Société et les droits et obligations
respectifs de l'Associé Commandité et des Associés Commanditaires sera soumis à la juridiction exclusive des cours de
Luxembourg. Chaque associé accepte par la présente de se soumettre à une telle exclusivité de juridiction, renonce
irrévocablement et inconditionnellement à toute objection à cet égard et accepte de respecter toute décision rendue par
ces cours.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Toutes les quinze mille soixante (15.060) parts d'intérêt ont été souscrites comme suit:

1) Honeywell Holding Europe Limited LLC, prénommée, en qualité d'associé commandité, effectue un apport en
numéraire de soixante Euros (EUR 60,-) pour lequel il lui est attribué soixante (60) parts d'intérêt.

2) Honeywell Hungary Holding Europe, Kft., prénommée, en qualité d'associé commanditaire, effectue un apport en
numéraire de quinze mille Euros (EUR 15.000,-) pour lequel il lui est attribué quinze mille (15.000) parts d'intérêt.

Toutes les parts d'intérêt ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de quinze
mille soixante Euros (EUR 15.060,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui
le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents Euros (€ 1.500.-).

Décisions des associés

Les associés décident de:

- Nommer Honeywell Holding Europe Limited LLC, prénommée, en tant que gérante de la Société, pour une période
illimitée; et

- Déterminer l'adresse du siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l'ont requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg), date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celle-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 22 février 2011. Relation: ECH/2011/298. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 28 février 2011.

Référence de publication: 2011028672/412.

(110034690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Scheuten S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 92.305.

Le bilan consolidé de la société au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011047748/15.

(110052346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2011.

aR&aH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3718 Rumelange, 1, rue Staebierg II.

R.C.S. Luxembourg B 146.183.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011047752/9.

(110053107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

in-edit S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 137.714.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011047753/15.

(110052941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Aprilway Holdings Limited, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 116.192.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 mars 2011

L'associé unique, Capital Investors Group Limited, a accepté, avec effet au 14 février 2011, la démission de M. Brian
McMahon et a nommé en remplacement en qualité de gérant, avec effet à la date de la présente résolution et pour une
durée indéterminée, Madame Esther Raudszus, employée privée, née le 11 Décembre 1975, à Wegberg, Allemagne,
résidant professionnellement au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

- Madame Emanuela Brero, Gérant;
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- Madame Esther Raudszus, Gérant;

- Monsieur Stef Oostvogels, Gérant;

- Monsieur Iain Parham, Gérant et

- Mr William Brian Scholfield, Gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011047754/22.

(110053237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Ballymore Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 132.629.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 22 févier 2011.

L'associé unique a accepté la démission avec effet au 14 févier 2011 de M. Brian McMahon et a nommé en remplacement,
avec effet au 14 février et pour une durée indéterminée, M. Robert Quinn, employé privé, résidant professionnellement
au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 8 mai 1977 à Stockton on Tees, Angleterre.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

Mr. Stephen Marshall, gérant de catégorie A

Mr. Brian Fagan, gérant de catégorie A

Mrs. Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, gérant de catégorie B

Mr. Robert Quinn, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011047765/21.

(110053258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Ballymore Projects Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 117.143.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 22 févier 2011.

L'associé unique a accepté la démission avec effet au 14 févier 2011 de M. Brian McMahon et a nommé en remplacement,
avec effet au 14 février et pour une durée indéterminée, M. Robert Quinn, employé privé, résidant professionnellement
au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 8 mai 1977 à Stockton on Tees, Angleterre.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

Mr. Stephen Marshall, gérant de catégorie A

Mr. Brian Fagan, gérant de catégorie A

Mrs. Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, gérant de catégorie B

Mr. Robert Quinn, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011047766/21.

(110053252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.
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Homestead S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 49.769.

L'an deux mille dix, le vingt-sept décembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding “HOMESTEAD S.A.”,

avec siège social à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 49.769, constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, alors notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 19 décembre 1994, publié au Mémorial C, numéro 297 du 6 avril 1995. Les statuts n'ont pas
été modifiés depuis.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Jeff FELLER, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Cristiana SCHMIT, employée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster.
Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun

d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Changement de l'objet social par abandon du statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929, pour
transformer la société en société de participation financière pleinement imposable, avec effet au jour de l'acte.

2) Modification subséquente de l'article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. La société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire

tous concours, prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui

se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent."
3) Refonte complète des statuts.
4) Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide:
- d'abandonner le statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929, et de transformer la société en société de

participation financière pleinement imposable, avec effet au jour de l'acte;
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- de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 4 des statuts la teneur comme ci-avant reproduite
dans l'ordre du jour sous le point 2).

- de faire une refonte complète des statuts pour leur donner la teneur suivante:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “HOMESTEAD S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix-neuf mille cent cinquante-sept euros et quarante et un cents
(99.157,41- EUR) représenté par quatre mille (4.000) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.
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L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 3ière mardi de mois de mai à 14.00 heures au siège
social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable après.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-

gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.
Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée

des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.
Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part

à toute assemblée des actionnaires.
Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître

l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.
Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et

par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés. Tout administrateur
pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires. Au cas où
le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut être
temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens

de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
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garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de l'année suivante.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.
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IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille cent euros.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. FELLER, C. SCHMIT, M. MAYER, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 6 janvier 2011. Relation GRE/2011/123. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 27 février 2010.

Référence de publication: 2011028676/234.

(110034561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Benz Trade S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue Jean-Pierre Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 74.607.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011047777/10.

(110053446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Bimmo Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue Jean-Pierre Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 85.863.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011047778/10.

(110053449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Ballymore Properties Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 117.144.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 22 févier 2011.

L'associé unique a accepté la démission avec effet au 14 févier 2011 de M. Brian McMahon et a nommé en remplacement,
avec effet au 14 février et pour une durée indéterminée, M. Robert Quinn, employé privé, résidant professionnellement
au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 8 mai 1977 à Stockton on Tees, Angleterre.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

Mr. Stephen Marshall, gérant de catégorie A

Mr. Brian Fagan, gérant de catégorie A

Mrs. Anne-Cécile Jourdren-Vasseur, gérant de catégorie B

Mr. Robert Quinn, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011047767/21.

(110053245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

BRI Real Estate, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4744 Pétange, 2, rue Jean-Pierre Kirchen.

R.C.S. Luxembourg B 144.429.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011047779/9.

(110053112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Ikodomos Holding SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Ikodomos Holding).

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 31.720.

L'an deux mille dix, le vingt-trois décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding “IKODOMOS HOLD-
ING”, ayant son siège social à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, section B, sous le numéro 31.720, constituée originairement sous la dénomination sociale de "IKODO-
MOS", suivant acte reçu par Maître Edmond SCHROEDER, alors notaire de résidence à Mersch, en date du 28 septembre
1989, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 51 du 13 février 1990,

les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître Edmond SCHROEDER, alors notaire de résidence à Mersch:

- en date du 2 janvier 1989, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 252 du 28 juillet 1990,

- en date du 5 juillet 1990, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 16 du 18 janvier 1991,

le capital social a été converti en euros suivant acte d'assemblée générale extraordinaire sous seing privé du 26 juin
2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, 1395 du 26 septembre 2002,

et les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster:

- en date du 27 janvier 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 288 du 18 mars
2003, contenant notamment le changement de la dénomination sociale en "IKODOMOS HOLDING S.A.",

- en date du 15 décembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 942 du 13 mai
2006, contenant notamment le changement de la dénomination sociale en "IKODOMOS HOLDING".

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Jeff FELLER, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Cristiana SCHMIT, employée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Modification de l'objet de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

"La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que définis
à l'article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), à l'exclusion
de toute activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d'entendre:
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(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et

(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

La Société n'est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s'immiscer dans la
gestion de cette société.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes."

2) Transformation de la Société, actuellement régie par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding, en société de
gestion de patrimoine familial ("SPF") conformément aux dispositions légales de la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") et changement de la dénomination sociale en IKODOMOS HOLD-
ING, SPF”.

3) Adaptation et refonte complète des statuts.

4) Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour lui la teneur comme ci-avant reproduite
dans l'ordre du jour sous le point 1).

Deuxième résolution

L'assemblée décide de transformer la Société, actuellement régie par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding,
en société de gestion de patrimoine familial ("SPF") conformément aux dispositions légales de la loi du 11 mai 2007 relative
à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") et de changer la dénomination sociale en IKODOMOS
HOLDING, SPF”.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de procéder à une
refonte complète des statuts comme suit:

Titre préliminaire - Définitions

"Loi": signifie les dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications
ultérieures;

"Loi SPF": signifie les dispositions légales de la loi du 11 mai 2007 concernant la création d'une société de gestion de
patrimoine familial ("SPF");

"Statuts": signifie les statuts de la Société.

Titre I er . - Dénomination - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de “IKODOMOS HOLDING SPF” (ci-après la "Société"),
ayant la qualité de société de gestion de patrimoine familial au sens de la loi SPF.

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que
définis à l'article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"),
à l'exclusion de toute activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d'entendre:

(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et

(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

La Société n'est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s'immiscer dans la
gestion de cette société.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée.

Titre II. - Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à vingt-cinq millions d'euros (25.000.000,- EUR), représenté par deux cent cinquante
mille (250.000) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, disposant chacune d'une voix aux
assemblées générales..

Les actions sont détenues par les investisseurs plus amplement définis ci-après.

Est considéré comme investisseur éligible au sens de la Loi:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d'investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

Chaque investisseur doit déclarer par écrit cette qualité à l'attention du domiciliataire ou, à défaut, des dirigeants de
la SPF.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée, racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre III. - Assemblées générales des actionnaires - Décisions de l'associé unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit
qui sera fixé dans l'avis de convocation, le quatrième lundi du mois de mai à neuf heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.
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Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Titre IV. - Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.
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Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents Statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration.

La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l'obligation de rendre annuellement compte
à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs, ou par la seule signature de
l'administrateur-délégué.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Titre V. - Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

Titre VI. - Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

Titre VII. - Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Titre VIII. - Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

Titre IX. - Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé
par les Statuts."

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille trois cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. SCHMIT, J. FELLER, M. MAYER, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 04 janvier 2011. Relation GRE/2011/52. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Junglinster, le 27 février 2010.

Référence de publication: 2011028681/259.

(110034548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

C.A. Luxembourg I S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 78.956.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2011.
Pour C.A. Luxembourg I S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Fabrice Rota / Robert van 't Hoeft

Référence de publication: 2011047780/14.

(110053048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Café Beim Linda S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-7373 Lorentzweiler, 91, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 135.701.

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire du 04 novembre 2010 que Madame DO CARMO RODRIGO Déo-
linda, née le 21.06.1965 à VREA DE BORNES, demeurant à L-8546 HOSTERT, 5, rue des Muguets, a démissionné de son
poste de gérante technique et Monsieur TEIXEIRA PINTO Marco, né le 29/03/1981 à LUXEMBOURG, demeurant à
L-3254 BETTEMBOURG, 144 rue de Luxembourg, est nommé gérant unique.

LORENTZWEILER, le 31 octobre 2010. Signatures.

Référence de publication: 2011047782/13.

(110053003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

ING REEOF Soparfi A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.008.400,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 105.073.

In the year two thousand and eleven, on the seventeenth of February.

Before US Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ING REEOF Soparfi B S.à r.l., a "société à responsabilité limitée", having its registered office in L-2163 Luxembourg,
40, avenue Monterey, R.C.S. Luxembourg, number B 105.072, duly represented by its manager IREIM Services Luxem-
bourg PSF S.à r.l., with registered office in L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, here represented by Mrs Isabel
DIAS, employee, with professional address at 74, Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg, on February 17 th , 2011.

The said proxy, signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall be annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The appearing party, acting in its capacity as the sole partner, has requested the undersigned notary to enact the
following:

The appearing party is the sole partner of "ING REEOF Soparfi A S.à r.l.", a limited liability corporation with registered
office in L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, incorporated by deed of Me Alphonse LENTZ, then residing in
Remich, on December 8 th , 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 293 dated
April 1 st , 2005. These Articles of Association have been amended for the last time by deed of Maître Martine SCHAEFFER,
notary residing in Luxembourg, on December 20 th , 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.
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The capital of the company is fixed at six million nine hundred and seventy-two thousand four hundred euro
(6,972,400.-EUR) represented by sixty-nine thousand seven hundred twenty-four (69,724) parts of a par value of one
hundred euro (100.-EUR) each, entirely paid in.

The appearing party takes the following resolutions:

First resolution

The sole partner resolves to increase the corporate capital by an amount of thirty-six thousand euro (36,000.-EUR),
so as to raise it from its present amount of six million nine hundred and seventy-two thousand four hundred euro
(6,972,400.-EUR) to seven million eight thousand four hundred euro (7,008,400.-EUR), by issuing three hundred and sixty
(360) new parts with a par value of one hundred euro (100.-EUR) each, having the same rights and obligations as the
existing parts.

Subscription and Liberation

The appearing sole partner "ING REEOF Soparfi B S.à r.l." declares to subscribe to the three hundred and sixty (360)
new parts and to pay them up, fully in cash, at its par value of one hundred euro (100.-EUR), so that the amount of thirty-
six thousand euro (36,000.-EUR) is at the free disposal of the Company, proof of which has been given to the undersigned
notary.

Second resolution

The appearing sole partner resolves to amend article 6 of the articles of incorporation, so as to reflect the increase
of capital, which shall henceforth have the following wording:

" Art.6. The capital is set at seven million eight thousand four hundred euro (7,008,400.-EUR) represented by seventy
thousand eighty-four (70,084) parts of a par value of one hundred euro (100.-EUR) each."

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the appearing persons, the appearing persons signed together with
the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-sept février.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

ING REEOF Soparfi B S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 40,
avenue Monterey, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 105.071, dûment repré-
sentée par son gérant IREIM Services Luxembourg PSF S.à r.l., avec siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue
Monterey, ici représentée par Madame Isabel DIAS, employée, avec adresse professionnelle au 74, Avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procuration délivrée à Luxembourg, le 17 février 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'associée unique, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui
suit:

La société comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée "ING REEOF Soparfi A S.à r.l.", avec
siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, constituée suivant acte reçu par Me Alphonse LENTZ, alors de
résidence à Remich, en date du 8 décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
293 du 1 er avril 2005 dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 20 décembre 2010, acte non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Le capital social de la société est fixé à six millions neuf cent soixante-douze mille quatre cents euros (6.972.400.-EUR)
représenté par soixante-neuf mille sept cent vingt-quatre (69.724) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros
(100.-EUR) chacune.

L'associée unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide d'augmenter le capital social de la société d'un montant de trente-six mille euros (36.000.-
EUR) afin de le porter de son montant actuel de six millions neuf cent soixante-douze mille quatre cents euros (6.972.400.-
EUR) à sept millions huit mille quatre cents euros (7.008.400.-EUR), par l'émission de trois cent soixante (360) parts
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sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.-EUR) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que
les parts sociales existantes.

Souscription et Libération

Et à l'instant, les trois cent soixante (360) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.-EUR) ont
été souscrites par l'associée unique "ING REEOF Soparfi B S.à r.l." et entièrement libérée en espèces, de sorte que le
montant de trente-six mille euros (36.000.-EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il a été
justifié au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'associée unique décide, suite à la résolution précédemment prise, de modifier l'article 6 des statuts qui aura désormais
la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à sept millions huit mille quatre cents euros (7.008.400.-EUR), représenté par soixante-
dix mille quatre-vingt-quatre (70.084) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100.EUR) chacune."

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et la
traduction française, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires de la partie comparante, connus du notaire par noms,
prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé avec le notaire la présente minute.

Signé: I. Dias et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 février 2011. Relation: LAC/2011/9068. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 28 février 2011.

Référence de publication: 2011028686/104.

(110035016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Caloritherme S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3505 Dudelange, rue Dominique Lang.

R.C.S. Luxembourg B 35.076.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011047783/10.

(110053434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Caloritherme S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3505 Dudelange, rue Dominique Lang.

R.C.S. Luxembourg B 35.076.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011047784/10.

(110053436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Jadof Invest S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.417.

L’an deux mille dix, le vingt-sept décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.
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S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding JADOF INVEST S.A.,
ayant son siège social à L1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg section B
numéro 68417, constituée suivant acte reçu par Maître Frank BADEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 28 janvier 1999, publié au Mémorial C numéro 307 du 3 mai 1999, et dont les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois par acte sous seing privé lors de la conversion du capital en Euros en date du 8
novembre 2001, dont l'extrait à été publié au Mémorial C n° 615 du 19 avril 2002.

L'assemblée est présidée par Madame Françoise HÜBSCH, employée privée, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Madame Christina SCHMIT, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130
Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Adoption par la société de l'objet social d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») et modification
subséquente de l'article afférent des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

“La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le plus
large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).”.

2. Modification de la clause relative à l'engagement de la société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

“La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans le cas
où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.”

3. Suppression de toute référence au capital autorisé et refonte des statuts de la société qui auront dorénavant la
teneur suivante:

“Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de "JADOF INVEST S.A.", qui sera soumise à la loi du
11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la ville de Luxembourg. Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la
ville de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.
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Une telle décision n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans
les circonstances données.

Art. 3. La société a une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le
plus large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).”.

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à un million sept cent soixante mille quarante-quatre Euros et trois Cents (EUR
1.760.044,03) représenté par soixante et onze mille (71.000) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement
libérées.

Les actions de la société pourront être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur au gré de l'actionnaire.

La société pourra procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

La société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Dans le cas où une ou plusieurs actions sont détenues
conjointement ou lorsque la propriété d'une ou de plusieurs actions font l'objet d'un contentieux, l'ensemble des per-
sonnes revendiquant un droit sur ces actions doit désigner un mandataire afin de représenter cette ou ces actions à l'égard
de la société.

L'absence de la désignation d'un tel mandataire implique la suspension de tous les droits attachés à cette ou ces actions.

La société réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine
privé, soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs
personnes physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Titre III. - Administration

Art. 6. La société sera administrée par un conseil d'administration composé au moins trois membres, lesquels ne seront
pas nécessairement actionnaires de la société. Les administrateurs seront élus par les actionnaires à l'assemblée générale
qui déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur mandat. Le terme du mandat d'un administrateur
ne peut excéder six ans, et les administrateurs conservent leur mandat jusqu'à l'élection de leurs successeurs. Les admi-
nistrateurs peuvent être réélus à leur fonction pour différents mandats consécutifs.

Lorsqu'à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la com-
position du conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la
constatation de l'existence de plus d'un associé.

Dans ce cas, l'administrateur unique exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Les administrateurs seront élus à la majorité simple des votes des actions présentes ou représentées. Tout adminis-
trateur peut être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires.
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En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre cause, cette vacance
pourra être complétée sur une base temporaire jusqu'à la réunion de la prochaine assemblée générale des actionnaires,
conformément aux dispositions légales applicables.

Art. 7. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. En cas d'empêchement, il est remplacé
par l'administrateur le plus âgé.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou en cas d'empêchement de celui-ci, de l'admi-
nistrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux
administrateurs le demandent.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux conseils d'administration en désignant par écrit soit en original,
soit par téléfax ou télégramme un autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un
ou plusieurs de ses collègues.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Au cas où lors d'une
réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du président de la réunion sera prépon-
dérante.

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les signatures des différents
administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la décision écrite du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique,
par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette
réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente
à la présence physique à cette réunion.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.

Art. 9. La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans
le cas où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration pourra déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administra-
teurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou conjointement.

Le conseil d'administration pourra aussi confier la direction d'une partie ou branche spéciale des affaires sociales à un
ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires de la société représente tous les actionnaires de la société. Elle dispose
des pouvoirs les plus larges pour décider, mettre en oeuvre ou ratifier les actes en relation avec les opérations de la
société, à moins que les statuts n'en disposent autrement.

L'assemblée générale annuelle se réunit dans la ville de Luxembourg à l'endroit indiqué dans les convocations, le
deuxième mercredi du mois d'août à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir au lieu et heure spécifiés dans les avis de convo-
cation.

Chaque action donne droit à une voix. Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des action-
naires en désignant par écrit, par télécopie, e-mail, ou tout autre moyen de communication similaire une autre personne
comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée d'actionnaires, et s'ils déclarent avoir connais-
sance de l'ordre du jour, l'assemblée peut être tenue sans convocation ou publication préalable.
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Lorsque la société n'a qu'un actionnaire unique, celui-ci est qualifié par la loi d' «associé» et exerce les pouvoirs dévolus
à l'assemblée générale des actionnaires.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale commence le 1 er avril et finit le 31 mars de l'année suivante.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00 %) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives ainsi qu'à celles de la loi
du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).”.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été contrôlée et
signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres
du bureau et le notaire instrumentant, sera gardée à l'étude de celui-ci.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées «ne varietur» par les comparants et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide d'adopter l'objet social d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») et de modifier en
conséquence l'article afférent des statuts de la société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

“La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le plus
large et notamment: a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres
assimilables à des actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres
de créance, les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l'exclusion des instruments
de paiement), y compris les instruments du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;
e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières

précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;
f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents

éléments, que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte
ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial («SPF»).”.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier la clause relative à l'engagement de la société, qui aura dorénavant la teneur suivante:
“La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans le cas

où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
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sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.”.

Troisième résolution

L'assemblée décide de supprimer toute référence au capital autorisé et de procéder à une refonte des statuts de la
société qui auront dorénavant la teneur déterminée au point 3. de l'ordre du jour.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
s'élève à environ neuf cent cinquante Euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leur nom, prénom usuel, état

et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: F. HÜBSCH, C. SCHMIT, A. THILL, J. SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 05 janvier 2011. Relation GRE/2011/81. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 27 février 2010.

Référence de publication: 2011028699/242.
(110034557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Caloritherme S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3505 Dudelange, rue Dominique Lang.

R.C.S. Luxembourg B 35.076.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011047785/10.
(110053438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

East Europe Consulting S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 88.695.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 17 mars 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme
EAST EUROPE CONSULTING S.A., dont le siège social à L-1840 Luxembourg, 11b, boulevard Joseph II, a été dénoncé
en date du 5 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Patrick LUXEMBOURGER
Le liquidateur

Référence de publication: 2011047806/17.
(110053013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

ING REEOF Soparfi C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.960.400,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 105.071.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth of February.
Before US Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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There appeared:

ING REEOF Soparfi D S.à r.l., a "société à responsabilité limitée", having its registered office in L-2163 Luxembourg,
40, avenue Monterey, R.C.S. Luxembourg, number B 107.940, duly represented by its manager IREIM Services Luxem-
bourg PSF S.à r.l., with registered office in L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, here represented by Mrs Isabel
DIAS, private employee, with professional address at 74, Avenue Victor Hugo, L1750 Luxembourg, by virtue of a proxy
given in Luxembourg, on February 17, 2011.

The said proxy, signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall be annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The appearing party, acting in its capacity as the sole partner, has requested the undersigned notary to enact the
following:

The appearing party is the sole partner of "ING REEOF Soparfi C S.à r.l.", a limited liability corporation with registered
office in L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, incorporated by deed of Me Alphonse LENTZ, then residing in
Remich, on December 8 th , 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 295 dated
April 2 nd , 2005. These Articles of Association have been amended for the last time by deed of Maître Martine SCHAEF-
FER, notary residing in Luxembourg, on December 16 th , 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations.

The capital of the company is fixed at two million nine hundred and forty-two thousand four hundred euro (2,942,400.-
EUR) represented by twenty-nine thousand four hundred twenty-four (29,424) parts, with a nominal value of one hundred
euro (100.-EUR) each, entirely paid in.

The appearing party takes the following resolutions:

First resolution

The sole partner resolves to increase the corporate capital by amount of eighteen thousand euro (18,000.-EUR), so
as to raise it from its present amount of two million nine hundred and forty-two thousand four hundred euro (2,942,400.-
EUR) to two million nine hundred and sixty thousand four hundred euro (2,960,400.-EUR), by issuing one hundred and
eighty (180) new parts with a par value of one hundred euro (100.-EUR) each, having the same rights and obligations as
the existing parts.

Subscription and Liberation

The appearing sole partner "ING REEOF Soparfi D S.à r.l." declares to subscribe to the one hundred and eighty (180)
new parts and to pay them up, fully in cash, at its par value of one hundred euro (100.-EUR), so that the amount of
eighteen thousand euro (18,000.-EUR) is at the free disposal of the Company, proof of which has been given to the
undersigned notary.

Second resolution

The appearing sole partner resolves to amend article 6 of the articles of incorporation, so as to reflect the increase
of capital, which shall henceforth have the following wording:

" Art. 6. The capital is set at two million nine hundred and sixty thousand four hundred euro (2,960,400.-EUR) repre-
sented by twenty-nine thousand six hundred and four (29,604) parts of a par value of one hundred euro (100.EUR) each."

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the appearing persons, the appearing persons signed together with
the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-huit février.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

ING REEOF Soparfi D S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 40,
avenue Monterey, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 107.940, dûment repré-
sentée par son gérant IREIM Services Luxembourg PSF S.à r.l.., avec siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue
Monterey, ici représentée par Madame Isabel DIAS, employée privée, avec adresse professionnelle au 74, Avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procuration délivrée à Luxembourg, le 17 février 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

49617



L U X E M B O U R G

Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'associée unique, a requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui
suit:

La société comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée "ING REEOF Soparfi C S.à r.l.", avec
siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, constituée suivant acte reçu par Me Alphonse LENTZ, alors de
résidence à Remich, en date du 8 décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
295 du 2 avril 2005 dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 décembre 2010, acte non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Le capital social de la société est fixé à deux millions neuf cent quarante-deux mille quatre cents euros (2.942.400.-
EUR) représenté par vingt-neuf mille quatre cent vingt-quatre (29.424) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros
(100.-EUR) chacune.

L'associée unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide d'augmenter le capital social de la société d'un montant de dix-huit mille euros (18.000.-EUR)
afin de le porter de son montant actuel de deux millions neuf cent quarante-deux mille quatre cents euros (2.942.400.-
EUR) à deux millions neuf cent soixante mille quatre cents euros (2.960.400.-EUR), par l'émission de cent quatre-vingts
(180) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.-EUR) chacune, ayant les mêmes droits et obli-
gations que les parts sociales existantes.

Souscription et Libération

Et à l'instant, les cent quatre-vingts (180) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (100.-EUR) ont
été souscrites par l'associée unique "ING REEOF Soparfi D S.à r.l." et entièrement libérée en espèces, de sorte que le
montant de dix-huit mille euros (18.000.-EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il a été
justifié au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'associée unique décide, suite à la résolution précédemment prise, de modifier l'article 6 des statuts qui aura désormais
la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à deux millions neuf cent soixante mille quatre cents euros (2.960.400.-EUR) représenté
par vingt-neuf mille six cent quatre (29.604) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100.EUR) chacune."

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et la
traduction française, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires de la partie comparante, connus du notaire par noms,
prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé avec le notaire la présente minute.

Signé: I. Dias et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 février 2011. Relation: LAC/2011/9072. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 28 février 2011.

Référence de publication: 2011028687/104.

(110035017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Edico S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3934 Mondercange, 14, op Blach.

R.C.S. Luxembourg B 107.036.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 01/04/2011. Signature.

Référence de publication: 2011047807/10.

(110052930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.
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Epicerie Place de France S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 157, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 85.822.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011047808/13.

(110053196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Eurange S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2514 Luxembourg, 15, rue Jean-Pierre Sauvage.

R.C.S. Luxembourg B 108.085.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011047809/10.

(110053460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Marquesa S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 36.198.

L'an deux mille dix, le vingt-sept décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding “MARQUESA S.A.”,
avec siège social à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 36.198, constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, alors notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 20 février 1991, publié au Mémorial C, numéro 297 du 1 er août 1991. Les statuts n'ont pas
été modifiés depuis.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Jeff FELLER, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Cristiana SCHMIT, employée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Changement de l'objet social par abandon du statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929, pour
transformer la société en société de participation financière pleinement imposable, avec effet au jour de l'acte.

2) Modification subséquente de l'article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. La société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.
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Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent."

3) Refonte complète des statuts.

4) Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide:

- d'abandonner le statut de société holding régi par la loi du 31 juillet 1929, et de transformer la société en société de
participation financière pleinement imposable, avec effet au jour de l'acte;

- de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 4 des statuts la teneur comme ci-avant reproduite
dans l'ordre du jour sous le point 2).

- changer la date de clôture de l'exercice social au 31 décembre de sorte que l'exercice social en cours se termine le
31 décembre 2010.

- de faire une refonte complète des statuts pour leur donner la teneur suivante:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de “MARQUESA S.A.” (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.
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II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf cents (30.986,69 EUR)
représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le troisième mercredi du mois de juin à 10.00 heures
au siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable après.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.
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Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
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Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille cent euros.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. FELLER, C. SCHMIT, M. MAYER, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 6 janvier 2011. Relation GRE/2011/122. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 27 février 2010.

Référence de publication: 2011028737/237.

(110034560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Euro Associates, Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 23.090.

Les comptes annuels rectifiés au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Les présents comptes annuels rectifiés au 31.12.2007 remplacent les comptes annuels 2006 déposés au R.C.S. Lu-
xembourg, le 26 mars 2009 sous la référence L090046663.02.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 31 janvier 2011.
Pour le Conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2011047810/14.

(110053435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Euro Associates, Société Anonyme.
Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 23.090.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2011.
Pour le Conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2011047811/12.

(110053439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Pharma Trust S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Pharma Trust S.A.).

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 22.061.

Im Jahre zweitausendzehn, den zweiundzwanzigsten Dezember.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster (Großherzogtum Luxemburg).

Versammelten sich in außerordentlicher Generalversammlung die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter, der
Holding unter Form einer Aktiengesellschaft PHARMA TRUST S.A., mit Sitz in L-2121 Luxemburg-Kirchberg, 231, Val
des Bons-Malades, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer
22.061.

Die Gesellschaft gegründet ursprünglich unter dem Namen "PHARMA CREDIT S.A." gemäß Urkunde aufgenommen
durch Maître Gérard LECUIT, Notar mit dem damaligen Amtssitz in Mersch, am 1. Oktober 1984, veröffentlicht im
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 311 vom 17. November 1984,

und deren Satzung abgeändert wurde gemäß Urkunde aufgenommen durch den Notar Aloyse BIEL, mit damaligem
Amtssitz in Differdingen am 12. März 1993 veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer
293 vom 18. Juni 1993, enthaltend die Abänderung der Gesellschaftsbezeichnung in "PHARMA TRUST S.A.".

Den Vorsitz der Versammlung führt Frau Geneviève BLAUEN-ARENDT, Gesellschaftsverwalterin, beruflich wohnhaft
in L-2121 Luxemburg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades.

Die Vorsitzende beruft zur Schriftführerin Frau Nathalie HABAY, Senior Corporate Administrator, beruflich wohnhaft
in L-2121 Luxemburg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades.

Die Versammlung bestellt als Stimmzählerin Frau Sandra KAISER, Corporate Manager, beruflich wohnhaft in L-2121
Luxemburg-Kirchberg, 231, Val des Bons-Malades.

Die Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:

I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei; welche Liste von den Ge-
sellschaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet ist.

II.- Die von den Gesellschaftern ausgestellten Vollmachten werden, nachdem sie von den Mitgliedern der Versammlung
"ne varietur" unterschrieben wurden, zusammen mit der Anwesenheitsliste, diesem Protokoll beigebogen, um mit dem-
selben einregistriert zu werden.

III.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungsschreiben hinfällig; somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

IV.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift folgende Punkte:

Tagesordnung:

1. Aufstockung des Gesellschaftskapitals auf 31.000,- EUR und Festlegung des Nennwerts pro Aktie auf 24,80 EUR.

2. Abänderung des Gesellschaftszweckes wie folgt:

"Ausschließlicher Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und die Veräußerung von Finan-
zanlagen, wie in Artikel 2 des SPF-Gesetzes beschrieben, unter Ausschluss jeglicher wirtschaftlicher Aktivität.
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Als Finanzanlagen im Sinne des SPF-Gesetzes gelten

(i) Finanzzins im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzsicherheiten, und

(ii) Gelder und beliebige, auf einem Konto verbuchte Guthaben.

Die Gesellschaft darf Beteiligungen an anderen Gesellschaften nur dann halten, wenn sie keinen Einfluss auf die Ver-
waltung dieser Gesellschaften nimmt.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zum Schutz ihrer Rechte nehmen und alle Transaktionen, die sich auf ihren
Zweck beziehen oder die geeignet sind, diesen zu begünstigen, innerhalb der gesetzlichen Grenzen.».

3. Aufgabe des Statuts einer Holdinggesellschaft und dessen steuerlichen Bestimmungen und Umwandlung der Gesell-
schaft in eine Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („société de patrimoine familial", abgekürzt "SPF"), gemäss
den Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007, betreffend die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Fami-
lienvermögen und Abänderung der Gesellschaftsbezeichnung in “PHARMA TRUST S.A. - SPF”.

4. Neufassung des Gesellschaftsvertrages.

5. Verschiedenes.

Die Ausführungen des Vorsitzenden wurden einstimmig durch die Versammlung für richtig befunden und, nach Über-
prüfung der Richtigkeit der Versammlungsordnung, fasst die Versammlung, nach vorheriger Beratung, einstimmig folgende
Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt:

- Das Gesellschaftskapital auf einunddreissig tausend Euro (31.000,- EUR), aufzustocken durch eine Bareinlage von
13,31 EUR durch die aktuelle Aktionäre im Verhältnis ihrer Beteiligung und fixieren den Nennwert der Aktien auf vier
und zwanzig Komma achtzig Euro (24,80 EUR) pro Aktie.

- den Gesellschaftszweck abzuändern und für ihn den in der Tagesordnung unter Punkt 2) angegebenen Wortlaut
anzunehmen; und

- den Statut einer Holdinggesellschaft und dessen steuerlichen Bestimmungen aufzugeben und der Gesellschaft in eine
Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („société de patrimoine familial", abgekürzt "SPF"), gemäss den Bestim-
mungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007, betreffend die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen,
umzuwandeln;

- die Gesellschaftsbezeichnung in “PHARMA TRUST S.A. -SPF” abzuändern.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt folgende Neufassung des Gesellschaftsvertrages, um diesen an die hiervor ge-
nommenen Beschlüsse anzupassen:

Titel I. - Begriffsbestimmungen

"Gesetz": bedeutet die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, einschließlich
der Änderungsgesetze;

"SPF-Gesetz": bedeutet die Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007 betreffend die Errichtung einer Verwal-
tungsgesellschaft für Familienvermögen („société de patrimoine familial", abgekürzt "SPF");

"Satzungen": bedeutet die Statuten der Gesellschaft.

Titel A. - Bezeichnung – Dauer – Zweck - Sitz

Art. 1. Unter der Bezeichnung “PHARMA TRUST S.A. - SPF”, (hiernach die "Gesellschaft"), besteht eine Aktienge-
sellschaft qualifiziert als Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen, („société de patrimoine familial", abgekürzt "SPF"),
welche der gegenwärtigen Satzung sowie den jeweiligen Gesetzesbestimmungen unterliegt.

Der Sitz der Gesellschaft ist in der Gemeinde Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg) festgelegt.

Sollte der Verwaltungsrat entscheiden, dass außergewöhnliche Entwicklungen politischer, wirtschaftlicher oder sozialer
Natur stattfinden oder bevorstehen, welche die üblichen Geschäfte der Gesellschaft an ihrem Sitz oder die Leichtigkeit
der Kommunikation mit solchem Sitz oder zwischen diesem Sitz und Personen im Ausland beeinträchtigen könnten, kann
der Firmensitz kurzfristig ins Ausland verlegt werden bis zu dem Zeitpunkt, an dem die unüblichen Umstände vollkommen
beendet sind; ungeachtet dieser zeitlich begrenzten Umlegung des Firmensitzes wird diese kurzfristige Maßnahme keinerlei
Auswirkung auf die Nationalität der Gesellschaft, welche luxemburgisch ist, haben.

Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt. Die Gesellschaft kann jederzeit aufgelöst werden durch einen Beschluss
der Generalversammlung der Aktionäre, welcher unter den Bedingungen der Satzungsänderungen gefasst wurde.

Art. 2. Ausschließlicher Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, der Besitz, die Verwaltung und die Veräußerung von
Finanzanlagen, wie in Artikel 2 des SPF-Gesetzes beschrieben, unter Ausschluss jeglicher wirtschaftlicher Aktivität.

Als Finanzanlagen im Sinne des SPF-Gesetzes gelten

(i) Finanzins im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzsicherheiten, und

49625



L U X E M B O U R G

(ii) Gelder und beliebige, auf einem Konto verbuchte Guthaben.
Die Gesellschaft darf Beteiligungen an anderen Gesellschaften nur dann halten, wenn sie keinen Einfluss auf die Ver-

waltung dieser Gesellschaften nimmt.
Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zum Schutz ihrer Rechte nehmen alle Transaktionen, die sich auf ihren Zweck

beziehen oder die geeignet sind, diesen zu begünstigen, innerhalb der gesetzlichen Grenzen.

Titel B. - Kapital - Aktien

Art. 3. Das Gesellschaftskapital beträgt einunddreissig tausend Euro (31.000,- EUR), eingeteilt in eintausendzwei hun-
dert fünfzig (1.250) Aktien mit einem Nennwert von vierundzwanzig Komma achtzig Euro (24,80 EUR) je Aktie.

Art. 4. Die Aktien werden von Investoren gehalten, welche hiernach umfassender bezeichnet sind.
Ein Investor im Sinne dieses Gesetzes ist
a) eine natürliche Person, die im Rahmen der Verwaltung ihres Privatvermögens handelt, oder
b) eine Vermögensstruktur, die ausschließlich im Interesse des Privatvermögens einer oder mehrerer natürlichen

Personen handelt, oder
c) eine Zwischenperson, die auf Rechnung der unter den vorgenannten Punkten a) oder b) dieses Artikels bezeichneten

Investoren handelt.
Jeder Investor muss der Domizilierungsstelle oder gegebenenfalls den Geschäftsführern der SPF eine schriftliche Er-

klärung über seine Eignung abgeben.
Die Aktien können, nach Wahl der Aktionäre, durch Aktienzertifikate repräsentiert werden, welche einzelne oder

mehrere Aktien umfassen können.
Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Aktionäre haben. Im Falle des Todes oder der Auflösung des Einzelaktionärs

(oder jedes anderen Aktionärs) führt dies nicht zu einer Auflösung der Gesellschaft.
Die Gesellschaft kann ihre eigenen Aktien mittels ihrer freien Reserven zurückkaufen unter Berücksichtigung der

Bestimmungen von Artikel 49-2 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften.
Das Gesellschaftskapital kann in einer oder mehreren Ausgaben aufgestockt oder vermindert werden, mittels Bes-

chlussfassung der Generalversammlung der Aktionäre in Übereinstimmung mit den Bestimmungen über Satzungsände-
rungen.

Die Feststellung einer solchen Aufstockung oder Verminderung des Kapitals kann von der Generalversammlung dem
Verwaltungsrat übertragen werden.

Die Generalversammlung, welche berufen wird, über die Aufstockung des Kapitals oder über die Ermächtigung, das
Kapital aufzustocken, abzustimmen, kann das Zeichnungsprivileg der bestehenden Aktionäre einschränken oder ganz
aufheben.

Titel C. - Verwaltung

Art. 5. Die Verwaltung der Gesellschaft untersteht einem Rat von mindestens drei Mitgliedern, welche Aktionäre oder
Nichtaktionäre sein können.

Sollte die Gesellschaft jedoch mit nur einem Einzelaktionär gegründet worden sein, oder sollte bei einer Generalver-
sammlung der Aktionäre festgestellt werden, dass alle Aktien der Gesellschaft von einem einzigen Aktionär gehalten
werden, so kann lediglich ein (1) Einzelvorstand die Geschäfte der Gesellschaft führen, bis zu der ersten Generalver-
sammlung der Aktionäre nachdem die Gesellschaft festgestellt hat, dass ihre Aktien von mehreren Aktionären gehalten
werden.

Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder, die Dauer ihres Mandats sowie ihre Entschädigung werden durch die Ge-
neralversammlung der Aktionäre festgesetzt.

Die Mitglieder des Verwaltungsrates werden durch die Generalversammlung der Aktionäre für eine Dauer von höchs-
tens sechs (6) Jahren gewählt und sie verbleiben in ihrer Funktion, bis ihre Nachfolger ernannt worden sind. Die
Wiederwahl ist möglich. Die Mitglieder des Verwaltungsrates werden durch die Generalversammlung der Aktionäre mit
einfacher Mehrheit der gültigen Stimmen gewählt. Jedes Verwaltungsratsmitglied kann jederzeit mit oder ohne Anlass
durch die Generalversammlung mit einfacher Mehrheit der gültigen Stimmen abberufen werden.

Sollte ein Verwaltungsratsmitglied eine juristische Person sein, so ernennt dieser Vorstand einen permanenten Ver-
treter, welcher im Namen der Gesellschaft handelt. Die juristische Person kann ihren Vertreter erst abberufen, wenn
gleichzeitig ein Nachfolger für diesen ernannt wird.

Scheidet ein Verwaltungsratsmitglied im Falle des Todes oder des Rücktritts oder aus einem anderen Grund vor Ablauf
seiner Amtszeit aus, so können die verbleibenden Mitglieder des Verwaltungsrates einen vorläufigen Nachfolger bestellen,
bis die nächstfolgende Generalversammlung dann entsprechend den gesetzlichen Bestimmungen die endgültige Wahl
vornimmt.

Art. 6. Der Verwaltungsrat hat die ausgedehntesten Befugnisse um alle Handlungen vorzunehmen, welche für die
Erfüllung des Gesellschaftszwecks notwendig oder nützlich sind. Er ist zuständig für alle Angelegenheiten, welche nicht
durch das Gesetz oder die gegenwärtige Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind.
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Im Falle eines Einzelvorstandes werden diesem alle Vollmachten eines Verwaltungsrates gewährt.

Der Verwaltungsrat ist zu der Emission von übertragbaren oder nicht übertragbaren Wertpapieren in der Form von
Anleihen jeglicher Art und Währung berechtigt, unter der Voraussetzung, dass jegliche Emission von übertragbaren
Wertpapieren nur im Rahmen des genehmigten Kapitals stattfinden kann.

Der Verwaltungsrat bestimmt hierbei die Art, den Preis, den Zinssatz und die Konditionen der Emission und der
Rückzahlung, sowie jegliche anderen diesbezüglichen Konditionen.

Über die auf Namen lautenden Anleihen wird am Gesellschaftssitz ein Register geführt.

Der Verwaltungsrat wählt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden.

Auf Einberufung durch den Vorsitzenden oder zwei Verwaltungsratsmitglieder trifft sich der Verwaltungsrat an dem
im Einberufungsschreiben angegebenen Ort.

Der Vorsitzende leitet alle Versammlungen des Verwaltungsrates; in seiner Abwesenheit kann der Verwaltungsrat mit
Stimmenmehrheit aus den anwesenden Mitgliedern ein anderes Verwaltungsratsmitglied bestimmen, welches pro tempore
den Vorsitz über die Versammlungen übernimmt.

Eine schriftliche Einladung für jede Versammlung des Verwaltungsrats wird mindestens 24 Stunden vor dem für die
Versammlung festgesetzten Termin an alle Verwaltungsratsmitglieder im Wege eines Fax oder per elektronischer Post
(ohne elektronische Unterschrift) geschickt, außer in dringlichen Fällen, bei welchen der Grund und die Art der Drin-
glichkeit in dem Einberufungsschreiben genannt werden. Auf eine solche Einberufung kann verzichtet werden im Falle der
Zustimmung jedes Verwaltungsratsmitglieds per Brief, per Fernschreiben, per elektronischer Post (ohne elektronische
Unterschrift) oder ein anderes Kommunikationsmittel, wobei eine Kopie als ausreichender Beleg gilt. Für Versammlung
des Verwaltungsrates, deren Uhrzeit und Versammlungsort in einem bereits gefassten Beschluss des Verwaltungsrates
festgehalten wurden, ist keine weitere Einberufung erforderlich.

Jedes Verwaltungsratsmitglied kann an einer Versammlung des Verwaltungsrats teilnehmen, indem es per Brief, per
Fernschreiben, per elektronischer Post (ohne elektronische Unterschrift) oder ein anderes Kommunikationsmittel eine
andere Person zu seinem Vertreter ernennt. Eine Kopie des entsprechenden Schreibens genügt als Beleg. Ein Verwal-
tungsratsmitglied kann einen oder mehrere Kollegen vertreten.

Mitglieder des Verwaltungsrates können Sitzungen auch durch Verwendung von Fernkommunikationsmitteln abhalten.
Nimmt ein Mitglied an einer solchen Sitzung durch ein Fernkommunikationsmittel (einschließlich eines Telefons) teil, so
muss sichergestellt sein, dass alle anderen an der Sitzung teilnehmenden Mitglieder (die entweder anwesend sind oder
sich ebenfalls eines Ferntelekommunikationsmittels bedienen) dieses Mitglied hören und selbst von diesem Mitglied gehört
werden können. In einem solchen Fall gelten Mitglieder, die sich eines Fernkommunikationsmittels bedienen als an dieser
Sitzung teilnehmende Mitglieder, die für die Zählung des Quorums maßgeblich sind und wirksam über alle auf einer solchen
Sitzung besprochenen Angelegenheiten abstimmen können.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig, sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist. Beschlüsse
werden mit Zustimmung der Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Stimmen gefasst. Im Falle der Stimmengleichheit
ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Der Verwaltungsrat kann Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege fassen (Umlaufbeschlüsse). Solche Beschlüsse haben
dieselbe Wirksamkeit und Auswirkungen wie Beschlüsse einer ordnungsgemäß einberufenen und abgehaltenen Verwal-
tungsratssitzung, wenn alle Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Einzelvorstand sie unterzeichnet haben. Die
Unterschriften der Mitglieder in einem Umlaufbeschluss können auf einem Dokument oder auf mehreren Kopien eines
gleich lautenden Beschlusses erscheinen und können im Wege eines Briefes, Fax oder ähnlichen Kommunikationsmittels
erbracht werden.

Der Verwaltungsrat kann einem oder mehreren Verwaltungsratsmitgliedern die Gesamtheit oder einen Teil seiner
Vollmachten betreffend die tägliche Geschäftsführung, sowie die Vertretung der Gesellschaft übertragen; diese Ge-
schäftsführer können Aktionäre oder Nichtaktionäre sein.

Art. 7. Die Gesellschaft wird durch die Einzelunterschrift des Einzelvorstandes, oder im Falle von mehreren Verwal-
tungsratsmitgliedern, durch die Kollektivunterschrift zweier Verwaltungsratsmitglieder oder die Einzelunterschrift eines
geschäftsführenden Mitglieds im Rahmen der diesem erteilten Befugnisse rechtsgültig verpflichtet. Für die Vertretung der
Gesellschaft gegenüber Behörden genügt die Unterschrift eines Verwaltungsratsmitglieds.

Art. 8. Die Gesellschaft verpflichtet sich, jedes Verwaltungsratsmitglied für Verluste, Schadenszahlungen oder andere
Kosten zu entschädigen, welche durch deren derzeitigen oder zurückliegenden Funktion als Verwaltungsratsmitglied der
Gesellschaft obliegen könnten, außer in dem Falle, dass sich die oben Benannten rechtskräftig einer schweren Pflichtver-
letzung vorsätzlich oder grob fahrlässig schuldig gemacht haben.

Titel D. - Aufsicht

Art. 9. Die Aufsicht der Gesellschaft obliegt einem oder mehreren Kommissaren, welche nicht Aktionäre zu sein
brauchen, dieselben werden auf sechs Jahre ernannt. Die Wiederwahl ist zulässig. Sie können beliebig abberufen werden.
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Titel E. - Generalversammlung

Art. 10. Die ordnungsgemäß versammelte Generalversammlung vertritt alle Aktieninhaber. Sie hat die größtmöglichen
Befugnisse, alles im Zusammenhang mit den Geschäften der Gesellschaft zu bestimmen, zu unternehmen oder zu bestä-
tigen. Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Aktionäre haben. Im Falle des Todes oder der Auflösung des
Einzelaktionärs (oder jedes anderen Aktionärs) führt dies nicht zu einer Auflösung der Gesellschaft.

Die Generalversammlung wird durch den Verwaltungsrat einberufen. Sie muss auf schriftliche Aufforderung von Ak-
tieninhabern, die mindestens zehn Prozent (10%) des Aktienkapitals der Gesellschaft vertreten, einberufen werden. Die
Aktieninhaber, die mindestens zehn Prozent (10%) des Aktienkapitals der Gesellschaft vertreten, können die Hinzufügung
eines oder mehrerer Punkte auf die Tagesordnung jeder Generalversammlung verlangen. Eine solche Forderung muss
per Einschreiben mindestens fünf (5) Tage vor dem vorgesehenen Datum der Generalversammlung an den Sitz der Ge-
sellschaft adressiert werden.

Wenn alle Aktieninhaber bei einer Generalversammlung anwesend oder vertreten sind und erklären, dass sie die ihnen
zur Erörterung zugesandte Tagesordnung kennen, kann die Generalversammlung ohne weitere Bekanntmachungen statt-
finden.

Das laut Gesetz erforderliche Quorum und die Einberufungsfristen gelten für die Einberufungsschreiben und die Ab-
haltung der Generalversammlungen, so weit die vorliegenden Statuten keine näheren Bestimmungen dazu enthalten. Die
Aktieninhaber, welche an einer Generalversammlung teilnehmen, können dies unter Verwendung von Fernkommunika-
tionsmitteln, wobei die Identifikation der Aktieninhaber sichergestellt sein muss, tun, so dass sie als anwesend gezählt
werden. Es muss sichergestellt sein, dass alle anderen an der Generalversammlung teilnehmenden Personen einander
hören und selbst gehört werden können.

Jede Aktie entspricht einer Stimme. Jeder Aktieninhaber kann an einer Generalversammlung teilnehmen, indem er per
Brief, per elektronischer Post (ohne elektronische Unterschrift) oder per Fernschreiben oder ein anderes Kommunika-
tionsmittel eine andere Person zu seinem Vertreter ernennt. Eine Kopie des entsprechenden Schreibens genügt als Beleg.

Die Stimmabgabe kann per Brief oder Fernschreiben, adressiert an den Gesellschaftssitz oder die im Einberufungss-
chreiben genannte Adresse, erfolgen. Die Aktieninhaber können die Stimmen nur in der von der Gesellschaft vorgege-
benen Form abgeben, welche mindestens den Ort, das Datum und die Uhrzeit der Generalversammlung, die
Tagesordnung und die Stimmabgabe bzw. Enthaltung enthalten.

Stimmabgaben, die keine Stimme für oder gegen eine vorgeschlagene Entscheidung oder eine Enthaltung aufweisen,
sind ungültig. Die Gesellschaft kann nur die Stimmabgaben berücksichtigen, die vor der Generalversammlung eingegangen
sind, auf die sie sich beziehen. Die Entscheidungen der ordnungsgemäß einberufenen Generalversammlung werden mit
einfacher Mehrheit der gültig abgegebenen Stimmen getroffen, außer bei Abstimmungen, welche eine Änderung der Sta-
tuten betreffen. In diesem Fall werden Entscheidungen mit einer Zweidrittelmehrheit der gültig abgegebenen Stimmen
getroffen.

Der Verwaltungsrat kann alle weiteren Bedingungen bestimmen, unter welchen die Aktieninhaber an den General-
versammlungen teilnehmen können.

Art. 11. Die jährliche Generalversammlung findet am 20. Juli um 14.00 Uhr am Gesellschaftssitz oder an einem anderen,
in der Einberufung angegebenen Ort, statt.

Sollte ein solcher Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, wird die Generalversammlung am nächstfolgenden Arbeitstag
stattfinden.

Titel F. - Geschäftsjahr / Gewinnverwertung

Art. 12. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 13. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns der Gesellschaft werden als gesetzliche Rücklage abgeführt. Diese
zwangsweise Abführung endet sobald die gesetzliche Rücklage einen Wert von zehn Prozent (10%) des im Artikel 3 der
vorliegenden Statuten vorgesehenen oder entsprechend diesem Artikel 3 erhöhten oder reduzierten Gesellschaftskapitals
erreicht hat.

Über den verbleibenden Nettogewinn kann die Generalversammlung der Aktionäre oder der Einzelaktionär, wie vo-
rhanden, entsprechend dem Vorschlag des Verwaltungsrates frei verfügen.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, im Einklang mit den rechtlichen Vorschriften Zwischendividenden auszuzahlen.

Titel G. - Schlussbestimmung - Anwendbares Recht

Art. 14. Die Bestimmungen des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, sowie
die Bestimmungen des Gesetzes vom 11. Mai 2007 betreffend die Errichtung einer Verwaltungsgesellschaft für Familien-
vermögen („société de patrimoine familial", abgekürzt "SPF"), finden ihre Anwendung überall wo gegenwärtige Satzung
keine Abweichung beinhaltet.

Kosten

Die Kosten und Gebühren dieser Urkunde, welche auf insgesamt ein tausend zwei hundert Euro veranschlagt sind,
sind zu Lasten der Gesellschaft.
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Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die Versammlung für abgeschlossen.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: G. BLAUEN-ARENDT, N. HABAY, S. KAISER, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 31 décembre 2010. Relation GRE/2010/4867. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur, ff. (signé): R.PETER.

Für gleichlautende Ausfertigung erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 27. Februar 2011.

Référence de publication: 2011028782/271.

(110034532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Euro Associates, Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 23.090.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2011.
Pour le Conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2011047812/12.

(110053441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Euro Batir Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 94.458.

Par la présente, je vous informe que je démissionne, avec effet au 1 er Mars 2011, de ma fonction de gérant de la société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, EURO BATIR S.A.R.L., établie et ayant son siège social à L-1411 Lu-
xembourg, 2, rue des Dahlias, constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à
Luxembourg en date du 4 juillet 2003, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C numéro 839
du 14 août 2003, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B.
94.458.

Luxembourg, le 1 er avril 2011.
IMMO CONCEPT S.A.R.L.
Signature

Référence de publication: 2011047813/16.

(110052955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Kredyt Inkaso Portfolio Investments (Luxembourg), Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 155.462.

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of December.

Before Us, Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand- Duchy of Luxembourg who shall remain the
depositary of the present deed.

There appeared:

Maître Axelle LHERITIER-ANDREI, avocat, residing professionnally in Luxembourg, acting as special attorney of Kredyt
Inkaso Portfolio Investments (Luxembourg) S.A. (hereafter the “Company“) pursuant to a resolution of the board of
directors of the Company held on the 21 st of December 2010.

An extract of which shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

Such appearing party acting in her official capacity declared and requested the notary to act that:
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1. The Company has been incorporated under the name of Kredyt Inkaso Portfolio Investments (Luxembourg) pur-
suant to a deed of the undersigned notary, on the 24 th of August 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 2290 dated on the 26 th of October 2010. The articles of association of the Company have been
amended pursuant to a deed of the undersigned notary, on the 27 th of October 2010, not yet published in the Memorial
C, Recueil des Sociétés et Associations and a deed of the undersigned notary dated on the 15 th of December 2010, not
yet published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. The share capital is set at PLN 8.900.000 (eight million nine hundred thousand Polish zlotys), represented by
8.900.000 (eight million nine hundred thousand)ordinary shares (the “Shares”) in registered form and with a nominal
value of PLN 1 (one Polish zloty) each, all subscribed and fully paid up.

3. According to article 5.2 paragraph 1 of the articles of association of the Company, the authorized capital is set at
PLN 110,000,000 (one hundred and ten million Polish zloty), consisting of 110,000,000 (one hundred and ten million)
ordinary shares. The article 5.2 allows the board of directors to increase the share capital of the Company within the
limits of the authorized capital and specifically to proceed to such issue without reserving a preferential subscription right
for the existing shareholders.

4. During its meeting dated the 21 st of December 2010, the board of directors resolved to increase the share capital
of the Company from the amount of PLN 8,900,000 (eight million nine hundred thousand Polish zlotys) to PLN 42,400,000
(forty two million four hundred thousand Polish zlotys) by the issuance of 33,500,000 (thirty three million five hundred
thousand) new class A Shares in registered form and with a nominal value of PLN 1 (one Polish zloty) within the limits
of the authorized share capital of the Company.

5. It results that the amount of PLN 33,500,000 (thirty three million five hundred thousand Polish zlotys) is at the free
disposal of the Company as it has been proved to the undersigned notary.

6. As a consequence of such increase of capital, the article 5.1 of the articles of association of the Company has
henceforth the following wording:

“The share capital is set at PLN 42,400,000 (forty two million four hundred thousand Polish zlotys), represented by
42,400,000 (forty two million four hundred thousand) ordinary shares (the “Shares”) in registered form and with a nominal
value of PLN 1 (one Polish zloty) each, all subscribed and fully paid-up.

The Shares representing the share capital are divided into two (2) classes:

- 33,820,000 (thirty three million eight hundred twenty thousand) Shares are Class A Shares (the “Class A Shares”);

- 8,580,000 (eight million five hundred eighty thousand) Shares are Class B Shares (the “Class B Shares”).”

The Class A Shares are exclusively related and allocated to compartment A (“Kredyt Inkaso Luxembourg Securitisation
Funds Compartment”) of the Company, whereas the remaining Class B Shares are allocated to compartment B (“Kredyt
Inkaso Luxembourg Portfolio Investment Compartment”) of the Company. Each holder of Share(s) is hereinafter indivi-
dually referred to as a “Shareholder” and collectively to as the “Shareholders.”

Declaration

The undersigned notary declares that, according to article 32-1 of the law of the 10 th of August 1915 concerning the
commercial companies as amended, he has verified the fulfillment of the conditions as provided in article 26 of such law.

Valuation

The amount of expenses, costs, fees and outgoing of the kind whatsoever, borne by the Company as a result of the
present deed are valued at approximatively EUR 4,500.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. In case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing party, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Par devant, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, lequel restera
dépositaire du présent acte.

A comparu:

Maître Axelle LHERITIER-ANDREI, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg agissant en sa qualité de
mandataire spécial de Kredyt Inkaso Portfolio Investments (Luxembourg) S.A., (ciaprès la “Société“), en vertu d'une
résolution du conseil d'administration de la Société réuni en date du 21 décembre 2010.
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Un extrait du procès-verbal de ladite réunion restera annexé au présent acte avec lequel il sera soumis à la formalité
de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant ès-qualité, a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. La Société a été constituée sous le nom de Kredyt Inkaso Portfolio Investments (Luxembourg) suivant acte reçu
par-devant le notaire soussigné, notaire de résidence à Junglinster, en date du 24 août 2010, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2290 en date du 26 octobre 2010. Les statuts de la Société ont été modifiés depuis
par un acte du notaire soussigné en date du 27 octobre 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations et par un acte du notaire soussigné en date du 15 décembre 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

2. Le capital social de la Société est actuellement fixé à PLN 8.900.000 (huit millions neuf cent mille zloty polonais)
représenté par 8.900.000 (huit millions neuf cent mille) actions ordinaires (les “Actions“) sous forme nominative et avec
une valeur nominale de PLN 1 (un zloty polonais) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

3. Aux termes de l'alinéa 1 er de l'article 5.2 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à PLN 110.000.000
(cent dix millions zloty polonais), composé de 110.000.000 (cent dix millions) actions ordinaires. L'article 5.2 autorise le
conseil d'administration à augmenter le capital social dans les limites du capital autorisé et, en particulier, à procéder à
de telles émissions sans réserver de droit préférentiel de souscription aux actionnaires existants.

4. Lors de sa réunion du 21 décembre 2010, le conseil d'administration a décidé d'augmenter le capital social de la
Société, du montant de PLN 8.900.000 (huit million neuf cent mille zloty polonais) à PLN 42.400.000 (quarante deux
millions quatre cent mille zloty polonais) par l'émission de 33.500.000 (trente-trois millions cinq cent mille) nouvelles
actions nominatives de Catégorie A avec une valeur nominale de PLN 1 (un zloty polonais), dans les limites du capital
autorisé de la Société.

5. Il résulte que le montant total de PLN 33,500,000 (trente trois millions cinq cent mille zloty polonais) est à la libre
disposition de la Société tel que la preuve en a été rapportée au notaire soussigné.

6. En conséquence de l'augmentation de capital qui précède, l'article 5.1 des statuts de la Société a désormais la teneur
suivante:

“Le capital social est fixé à PLN 42.400.000 (quarante deux millions quatre cent mille zloty polonais) composé de
42.400.000 (quarante deux millions quatre cent mille) actions ordinaires (les “Actions“), sous forme nominative et avec
une valeur nominale de PLN 1 (un zloty polonais) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

Les Actions représentant le capital social sont divisées en deux (2) catégories:

- 33.820.000 (trente trois millions huit cent vingt mille) actions sont des actions de catégorie A (les “Actions de
Catégorie A“);

- 8.580.000 (huit millions cinq cent quatre-vingt mille) actions sont des actions de catégorie B (les “Actions de Catégorie
B“).

Les Actions de Catégorie A sont exclusivement liées et allouées au compartiment A (“Kredyt Inkaso Luxembourg
Securitisation Funds Compartment “) de la Société, alors que les Actions de Catégorie B restantes sont allouées au
compartiment B (“Kredyt Inkaso Luxembourg Portfolio Investment Compartment “) de la Société. Chaque détenteur
d'Action(s) est ci-après individuellement défini comme un “Actionnaire“ et collectivement comme les “Actionnaires“.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare, par application de l'article 32-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée, avoir vérifié que les conditions de l'article 26 de la loi précitée ont été remplie.

Frais, Evaluation

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société suite au
présent acte, est évalué à approximativement 4.500,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi de la version française. Il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version
anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la comparante, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom usuel, état civil et
domicile, cette dernière a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. LHERITIER-ANDREI, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 31 décembre 2010. Relation GRE/2010/4888. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé.) R. PETER.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Junglinster, le 27 février 2011.

Référence de publication: 2011028706/124.

(110034540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Monkwood Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.165.663,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 117.178.

Veuillez prendre note de la cession de parts intervenue entre Preston Luxembourg 2 S.à r.l. et Candover Investments
pic, faisant suite aux décisions des Associés de la Société en date du 29 mars 2011. Les parts sociales de catégories A, B,
C, D, E, F, G, H et i de la Société, détenues par ses associés seulement, sont réparties comme suit:

- Preston Luxembourg 2 S.à r.l., ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, et immatriculé
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 157.152 détient:

184 parts sociales ordinaires de catégorie A d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

11.030 parts sociales ordinaires de catégorie C d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie D d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie E d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie F d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie G d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie H d'une valeur nominale de EUR 1 chacune; et

8.994 parts sociales ordinaires de catégorie I d'une valeur nominale de EUR 1 chacune.

- Candover Investments PLC, ayant son siège social au 20 Old Bailey, EC4M 7LN Londres, Royaume Uni, détient:

* 449 parts sociales ordinaires de catégorie A d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 26.921 parts sociales ordinaires de catégorie C d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie D d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie E d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie F d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie G d'une valeur nominale de EUR 1 chacune;

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie H d'une valeur nominale de EUR 1 chacune; et

* 21.952 parts sociales ordinaires de catégorie I d'une valeur nominale de EUR 1 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Monkwood Luxco S.à r.l.
Frank Welman
Gérant A

Référence de publication: 2011047841/34.

(110053145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Freileitungsbau S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6758 Grevenmacher, 2A, rue Victor Prost.

R.C.S. Luxembourg B 62.299.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06 avril 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011048054/14.

(110054322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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